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Ich bitte Sie, dieses Gesetz, so wie es uns der Staats-
rat vorschlägt, anzunehmen und danke Ihnen für Ihre 
Aufmerksamkeit.

La Commissaire. En complément à ce que vient de 
dire M.  le Rapporteur, j’aimerais juste rajouter que 
cela s’appliquera également aux produits du tabac, en 
particulier au tabac à sniffer, qui cause quand même de 
réels problèmes dans les préaux de nos écoles.

–	 Adopté.

Art. 2, titre et considérants

–	 Adoptés.

–	 La première lecture est ainsi terminée. Il est passé 
directement à la deuxième lecture.

Deuxième lecture

Art. 1 et 2, titre et considérants

–	 Confirmation de la première lecture.

–	 La deuxième lecture est ainsi terminée. Il est passé 
au vote final.

Vote final

–	 Au vote final, ce projet de loi est adopté dans son 
ensemble, sans modification, par 74 voix contre 0. Il 
n’y a pas d’abstentions.

Ont voté oui:
Ackermann (SC, PDC/CVP), Aebischer (SC, PS/SP), Aeby-Eg-
ger (SC, ACG/MLB), Badoud (GR, PLR/FDP), Berset (SC, PS/
SP), Bourgknecht (FV, PDC/CVP), Bourguet (VE, PDC/CVP), 
Brodard (SC, PDC/CVP), Buchmann (GL, PDC/CVP), Bur-
gener (FV, PS/SP), Burkhalter (SE, PLR/FDP), Bussard (GR, 
PDC/CVP), Butty (GL, PDC/CVP), Chassot (SC, ACG/MLB), 
Corminbœuf (BR, PS/SP), Crausaz (SC, PDC/CVP), de Reyff 
(FV, PDC/CVP), de Weck (FV, PLR/FDP), Décaillet (FV, UDC/
SVP), Dorand (FV, PDC/CVP), Duc (BR, ACG/MLB), Ducot-
terd (SC, PDC/CVP), Fasel (SE, PDC/CVP), Fasel-Roggo (SE, 
ACG/MLB), Feldmann (LA, PLR/FDP), Frossard (GR, UDC/
SVP), Fürst (LA, PS/SP), Gavillet (GL, PS/SP), Geinoz (GR, 
PLR/FDP), Gendre (SC, PS/SP), Genoud (VE, UDC/SVP), Gi-
rard (GR, PS/SP), Glardon (BR, PDC/CVP), Gobet (GR, PLR/
FDP), Goumaz-Renz (LA, PDC/CVP), Grandjean (VE, PDC/
CVP), Hänni-F (LA, PS/SP), Hunziker (VE, PLR/FDP), Jelk 
(FV, PS/SP), Johner-Et. (LA, UDC/SVP), Kaelin-M (GR, PDC/
CVP), Krattinger (SE, PS/SP), Longchamp (GL, PDC/CVP), 
Losey (BR, UDC/SVP), Marbach (SE, PS/SP), Mauron (GR, 
PS/SP), Morel (GL, PS/SP), Mutter (FV, ACG/MLB), Page 
(GL, UDC/SVP), Peiry C. (SC, UDC/SVP), Peiry S. (FV, UDC/
SVP), Piller A. (SE, UDC/SVP), Piller V. (BR, PS/SP), Raemy 
(LA, PS/SP), Rapporteur (, ), Repond (GR, PS/SP), Rey (FV, 
ACG/MLB), Ridoré (SC, PS/SP), Rime (GR, PS/SP), Roma-
nens A. (VE, PS/SP), Romanens J. (GR, PDC/CVP), Rossier 
(GL, UDC/SVP), Schorderet G. (SC, UDC/SVP), Schuwey J. 
(GR, PDC/CVP), Siggen (FV, PDC/CVP), Studer T. (LA, PDC/
CVP), Suter (SC, ACG/MLB), Thalmann-B (LA, UDC/SVP), 
Thomet (SC, PS/SP), Thürler (GR, PLR/FDP), Tschopp (SE, 
PS/SP), Vial (SC, PDC/CVP), Weber-G M. (SE, ACG/MLB), 
Wicht (SC, PLR/FDP). Total: 74.

Décret N° 70
relatif aux naturalisations1

Rapporteur: Gilles Schorderet (UDC/SVP, BR).
Commissaire: Pascal Corminbœuf, Directeur des 
institutions, de l’agriculture et des forêts.

Entrée en matière

Le Rapporteur. La Commission des naturalisations 
s’est réunie à douze reprises pour examiner le pré-
sent projet de décret. Après examen de 152 dossiers – 
94 dossiers de première génération, 56 de deuxième et 
2 dossiers de Confédérés – la commission a donné un 
préavis positif pour 139 dossiers, soit 304 personnes. 
Pour votre information, cela représente 143 personnes 
requérantes, 50 conjoints et 111 enfants.
14 dossiers ont été recalés par la commission pour 
des raisons d’insuffisance de connaissances civiques 
ou pour des compléments d’information ou des vé-
rifications. Il est à noter que l’une de ces demandes 
de compléments d’information a débouché sur une 
dénonciation puisque l’un des requérants a produit de 
faux documents.
La commission, ayant fait son travail, constate que 
toutes les personnes figurant dans le projet de décret, 
tel qu’il vous est présenté, remplissent les conditions 
légales, tant fédérales que cantonales.
C’est à l’unanimité de ses membres que la Commis-
sion des naturalisations vous recommande d’accepter 
le projet de décret qui vous est soumis.

Le Commissaire. Juste une remarque: les chiffres que 
vient de vous donner le président de la Commission 
de justice montrent bien que dans le débat qui nous a 
occupés avant la votation du 1er juin, on a beaucoup fo-
calisé sur le pouvoir des communes. Cela montre bien 
que la décision définitive de naturalisation, c’est bien 
le Grand Conseil qui la prend et que le Grand Conseil 
fait encore un tri dans ce que les communes lui propo-
sent puisqu’il y a environ 10% des dossiers qui sont re-
fusés par la commission du Grand Conseil. Cela mon-
tre donc bien qu’il y avait une triple procédure pour les 
naturalisations. Moi, je pensais qu’on avait beaucoup 
trop focalisé sur les procédures communales, or il y a 
encore des corrections qu’apporte votre commission et 
le plénum peut aussi en faire.

Dorand Jean-Pierre (PDC/CVP, FV). J’aurais un 
amendement à faire. Cela vient du fait que la Suisse 
a reconnu l’indépendance du Kosovo. Vous l’avez vu, 
pour les nationalités des gens, c’est extrêmement pré-
cis. Ne devrait-on pas mettre, pour les gens qui sont 
natifs de ce Kosovo – maintenant indépendant et re-
connu par la Suisse – cette nationalité-là? Je sais que 
cela pose un problème pour les minorités serbe ou 
autres au Kosovo, mais ce serait suivre la pratique de 
l’Administration fédérale.
Je suis donc prêt à faire un amendement dans ce sens, 
à moins que M.  le Commissaire me montre que j’ai 
tort.

1	Texte du rapport pp. 1052ss.
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Le Rapporteur. La question s’adresse directement à 
M. le Commissaire et je lui passe la parole – je pourrais 
y répondre mais la question s’adresse à M. le Commis-
saire! (rires!)

Le Commissaire. C’est toujours très dangereux quand 
un député vous demande de dire s’il a raison ou tort! 
En général, on n’ose pas dire qu’un député a tort. Alors 
je dirais donc que, provisoirement, le député Dorand 
n’a pas tort mais qu’on pourra corriger le texte dans 
le sens qu’il souhaite seulement une fois que les de-
mandes nous seront parvenues avec un vrai passeport 
qui, au départ de la procédure, serait un passeport du 
Kosovo.
Pour l’instant, toutes les procédures qui vous sont sou-
mises aujourd’hui, puisqu’elles ont débuté il y a deux 
ans, ne peuvent pas prendre en compte le fait que la 
Suisse a reconnu le Kosovo. M. le Député Dorand l’a 
reconnu lui-même, il y a des Serbes du Kosovo qui 
n’accepteront jamais d’avoir un passeport kosovar. 
Mais les choses sont en cours et la règle veut qu’on 
naturalise les gens à partir du passeport officiel qu’ils 
ont présenté lors du dépôt de la demande. Donc, pro-
bablement qu’on pourra donner raison à la demande de 
M. le Député Dorand mais pas encore pour l’instant.

Dorand Jean-Pierre (PDC/CVP, FV). Dans ce cas, je 
retire mon amendement.

–	 L’entrée en matière n’étant pas combattue, il est 
passé directement à la lecture des articles.

Lecture des articles

Art. 1 et 2, titre et considérants

Le Rapporteur. A l’article 1, je n’ai pas de commen-
taires. A l’article 2, vous pouvez constater qu’un So-
leurois et un Bernois deviennent Fribourgeois.

–	 Adoptés.

–	 La lecture des articles est ainsi terminée. Il est passé 
au vote final.

Vote final

–	 Au vote final, ce projet de décret est adopté dans son 
ensemble, sans modification, par 63 voix contre 0. Il y 
a 1 abstention.

Ont voté oui:
Ackermann (SC, PDC/CVP), Aebischer (SC, PS/SP), Aeby-Eg-
ger (SC, ACG/MLB), Badoud (GR, PLR/FDP), Berset (SC, PS/
SP), Boschung M. (SE, PDC/CVP), Bourgknecht (FV, PDC/

CVP), Bourguet (VE, PDC/CVP), Brodard (SC, PDC/CVP), 
Burgener (FV, PS/SP), Burkhalter (SE, PLR/FDP), Bussard 
(GR, PDC/CVP), Crausaz (SC, PDC/CVP), de Reyff (FV, PDC/
CVP), de Roche (LA, ACG/MLB), de Weck (FV, PLR/FDP), 
Décaillet (FV, UDC/SVP), Dorand (FV, PDC/CVP), Duc (BR, 
ACG/MLB), Fasel-Roggo (SE, ACG/MLB), Feldmann (LA, 
PLR/FDP), Frossard (GR, UDC/SVP), Gavillet (GL, PS/SP), 
Gendre (SC, PS/SP), Girard (GR, PS/SP), Glardon (BR, PDC/
CVP), Gobet (GR, PLR/FDP), Goumaz-Renz (LA, PDC/CVP), 
Grandjean (VE, PDC/CVP), Hänni-F (LA, PS/SP), Hunziker 
(VE, PLR/FDP), Jelk (FV, PS/SP), Johner-Et. (LA, UDC/SVP), 
Kaelin-M (GR, PDC/CVP), Krattinger (SE, PS/SP), Longchamp 
(GL, PDC/CVP), Losey (BR, UDC/SVP), Marbach (SE, PS/
SP), Morel (GL, PS/SP), Mutter (FV, ACG/MLB), Page (GL, 
UDC/SVP), Peiry C. (SC, UDC/SVP), Peiry S. (FV, UDC/
SVP), Piller V. (BR, PS/SP), Raemy (LA, PS/SP), Rapporteur  
(, ), Repond (GR, PS/SP), Rey (FV, ACG/MLB), Ridoré (SC, 
PS/SP), Rime (GR, PS/SP), Romanens A. (VE, PS/SP), Roma-
nens J. (GR, PDC/CVP), Rossier (GL, UDC/SVP), Schuwey 
J. (GR, PDC/CVP), Siggen (FV, PDC/CVP), Stempfel-H (LA, 
PDC/CVP), Studer T. (LA, PDC/CVP), Thalmann-B (LA, 
UDC/SVP), Thomet (SC, PS/SP), Thürler (GR, PLR/FDP), 
Vial (SC, PDC/CVP), Weber-G M. (SE, ACG/MLB), Wicht 
(SC, PLR/FDP). Total: 63.

S’est abstenu:
Chassot (SC, ACG/MLB). Total: 1.

Le Président. Prenez note qu’une séance de relevée 
est fixée le mardi 1er  juillet à 19h pour travailler la 
suite du programme et, surtout, le projet de loi N° 52 
concernant les forêts, puisqu’il en va de subventions 
fédérales importantes pour notre canton.
Je lève cette séance et vous remercie de votre travail 
assidu ce matin.

- La séance est levée à 12 h 05.

Le Président:

Patrice Longchamp

Les Secrétaires:

Monica ENGHEBEN, secrétaire générale

Reto SCHMID, secrétaire parlementaire




